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Convoqué le mercredi 23 septembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mardi 29 septembre 
2015 à 18h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène 
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie 
YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Anne-Louise KNAPNOUGEL. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

Soutien à la langue occitane 
 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

 
La langue est un élément fondamental de la culture et pourtant dans le monde un nombre appréciable de langues 
minoritaires et régionales disparaissent chaque année. Il en va de même de l’occitan, langue et culture historique 
de notre territoire, classé selon l’Unesco comme « en danger sérieux d’extinction ». 

Si la langue officielle de la République est le français, les langues régionales appartiennent au patrimoine de la 
nation.  

Pour la Ville de Montpellier, l’occitan, parlé et écrit depuis plus de 1000 ans participe de l’identité et de la 
personnalité de notre territoire, non seulement comme partie intégrante du patrimoine régional, national et 
mondial, mais également comme contributeur à l’identification du territoire, à ses valeurs culturelles et 
intellectuelles. 

C’est pourquoi la Ville de Montpellier mène une politique volontariste de soutien et de développement de la 
langue et de la culture occitane. Cohérente cette politique se décline par la transmission de la langue, par le 
soutien à la création et à la diffusion et enfin par la socialisation pour permettre à la langue d’être visible sur 
l’espace public. 

En matière de réussite éducative, la Ville de Montpellier soutient l’enseignement de la langue tant au sein 
d’écoles associatives Calandretas, au nombre de trois, qu’au sein de l’enseignement public. En effet, la Ville a 
impulsé la création en septembre 2014 du premier cursus bilingue français-occitan à l’école maternelle Garnier, 
fondé sur le volontariat, et complété en septembre 2015 par l’ouverture d’un cursus à l’école élémentaire 
Sévigné. Il s’agit pour les élèves de découvrir les richesses de la langue et d’une culture bien vivante et de 
s’intégrer dans une culture et un territoire où l’occitan est très présent. Le bilinguisme est une richesse, un 
facteur d’ouverture et de cohésion sociale, y compris pour les nouveaux habitants. 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
05/10/2015
05/10/2015

034-213401722-20150929-0000087682-DE



L’occitan est également privilégié dans le cadre des Temps d’Activités Périscolaires et des classes de 
Calandretas participent au projet d’écriture « les Mystères de Montpellier ». Les élèves se construisent des 
références culturelles à travers le patrimoine et le décor de la ville. 

La ville de Montpellier soutient également la création et la diffusion de la culture occitane par l’attribution 
de subventions à des associations culturelles : musées, théâtres, littérature, poésie, radio, chorales et encourage 
la pratique des activités traditionnelles liées à la culture occitane comme la danse, la musique ou les sports nés 
dans notre région comme le tambourin. 

Elle encourage également la recherche universitaire et met en valeur ses archives par le biais d’expositions ou la 
mise en ligne d’une édition numérique du Petit Thalamus, première élaboration d’une mémoire commune en 
occitan, français et latin.  

Elle favorise également, lorsqu’elle en a la possibilité, la diffusion de l’occitan par les médias, écrits ou parlés, 
comme les pages en occitan dans le Journal de la Ville. 

Enfin, la ville de Montpellier participe à la socialisation de la langue par sa prochaine utilisation dans les 
transports en commun (Ligne 4 du tramway) ou encore la toponymie. Dans ce sens l’application DELTA, 
cartographie enrichie de la ville, met en lumière la toponymie, notamment occitane, en apportant des éclairages 
précieux. Le 12 mai 2015, la ville a hissé, pour la première fois, le drapeau occitan sur l’un des cinq mâts de 
l’hôtel de ville, à côté de ceux de l’Europe, de la France et de la Ville en signe de reconnaissance de cette 
composante de notre identité. 

Forte de ces engagements, la Ville de Montpellier accueillera la grande manifestation occitane « Anem Oc » 
le 24 octobre 2015, organisée par le collectif « Per la lenga occitana ! » réunissant l’Institut d’Estudis Occitans 
(IEO) et la Confédéracion Calandreta en partenariat avec d’autres grandes associations occitanes. 

Festive et revendicative, cette manifestation a pour vocation d’affirmer une fierté occitane et de revendiquer un 
statut juridique qui garantisse les moyens favorables au développement de la langue occitane. Elle se compose 
de la tenue d’un village occitan sur l’Esplanade Charles de Gaulle et d’un cortège qui fera le tour de la ville ainsi 
qu’un concert sur le parvis de la mairie. 

La Ville de Montpellier dit sa fierté d’accueillir cette grande manifestation occitane et mettra tout en œuvre pour 
en assurer le succès et le bon déroulement. Par sa présence, la grande manifestation reconnaît notre ville comme 
une des grandes capitales occitanes, de par son histoire, sa culture et ses engagements actuels.  

Montpellier, entre Nice et Bordeaux, a une position centrale en Occitanie et sa vitalité démographique en fait un 
creuset où viennent se fondre de nombreuses identités, sans que la culture occitane y perde ses droits et ses 
usages. Nul doute que la jeunesse de la ville saura rencontrer, à travers cette manifestation, la vieille fierté 
occitane.  

De plus, la Ville de Montpellier demande à l’Etat la ratification de la Charte européenne des langues 
régionales et minoritaires qui « vise à protéger et à promouvoir les langues régionales et non les minorités 
linguistiques ». « La richesse culturelle de l’Europe » et de la France est faite de ses diversités. Reconnaissant 
que la République est indivisible et que sa langue est le français, elle accorde une place légitime plus importante 
aux langues régionales, reconnait leur dignité et leur droit à être utilisées par chacun des citoyens qui le 
souhaitent, « sans distinction d’origine, de race ou de religion ». La France doit s’engager dans la voie de la 
défense de ses langues minoritaires. 

Dans le cadre des dernières lois, l’occitan et l’ensemble des langues régionales n’ont fait l’objet d’aucune 
définition de statut ni même de répartition claire de compétences. Il est désormais urgent que la place de 
l’occitan soit inscrite dans les lois de la nation. 



Une culture régionale contemporaine ne reniant rien de tous les acquis d'un passé est capable de porter 
l'enthousiasme de ceux qui bâtissent les villes, les métropoles, les régions et les états d'aujourd'hui et de demain. 

La Ville de Montpellier confirme son soutien à toutes les actions visant à reconnaître la langue occitane comme 
un patrimoine vivant et à permettre son usage volontairement choisi à côté du français, et non à sa place.  

 

 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
− de décider d’accueillir la manifestation du 24 octobre 2015 et, dans ce cadre, de mettre à disposition de 

l’association CONFEDERACION CALENDRETA du matériel à hauteur de 3 540 € et du pavoisement pour 
une valeur de 3 750 €;  

− d’approuver la convention de mise à disposition du pavoisement annexée à la présente délibération ;  
− d’adopter les orientations de la politique municipale en faveur de l’occitan ;  
− d’appuyer les demandes engagées en faveur de la ratification de la Charte européenne des langues régionales 

et minoritaires européenne afin qu'une loi vienne enfin donner un statut juridique aux langues régionales et 
permette de mettre en place pour l'occitan une politique linguistique cohérente et volontariste sur l'ensemble 
de l'espace d'Oc ; 

− d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
  
  

 
 
 

Le Conseil adopte 

 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL 

 

Publiée le : 30 septembre 2015 

 


